
 

 
 

 
 
 

 Grenoble, le 27 novembre 2018 
 
 

REMISE DU PRIX TERRITORIA : LE DEPARTEMENT RECOMPENSE DEUX FOIS 
 

 

Ce 27 novembre 2018, l’Observatoire Territoria a présenté le Palmarès 2018 des prix qu’il 
remet chaque année pour récompenser les innovations des collectivités territoriales. A 
cette occasion, le Département de l’Isère a reçu deux prix pour les projets qu’il a portés. 
 

 
Des projets innovants primés et la collectivité territoriale la plus récompensée par le Territoria 
d’Or 
 
L’Observatoire Territoria récompense chaque année les pratiques innovantes des collectivités. Il 
accorde pour cela 19 prix correspondant à 19 catégories de missions des collectivités territoriales 
françaises. 
Cette année, le Département de l’Isère est heureux d’être la collectivité la plus  distinguée du palmarès 
avec 2 palmes d’or accordées : 
- Le prix Territoria d’or de la catégorie « Innovation managériale » pour la démarche 

« Construisons ! » 
- Le prix Territoria d’or de la catégorie « Services aux personnes » pour l’expérimentation IsèreAdom 
En parallèle du palmarès Territoria, l’association Bleu Blanc Zèbre a également récompensé le 
Département pour le « Contrat d’engagement réciproque pour les allocataires du RSA ». 

 
La démarche « Construisons » est un dispositif destiné à encourager l’innovation interne, depuis la 
collecte et le partage des idées jusqu’à l’organisation du temps, tout en accompagnant l’agent dans la 
concrétisation de son idée. Elle permet au Département de développer de nouvelles pratiques et de 
nouveaux services pour l’ensemble des missions dont il a la responsabilité. 
 
L’expérimentation IsèreAdom consiste quant à elle à mettre la technologie au service du maintien à 
domicile des personnes âgées. Ce projet a pour but de favoriser la sécurité et le bien-être à domicile des 
personnes en perte d’autonomie, atteintes d’une pathologie chronique invalidante, ou en convalescence. 
Grâce à un panel d’outils connectés, elle permet aux professionnels référents d’être informé en temps 
réel de la situation et des besoins d’un bénéficiaire. 
 
Enfin, le Contrat d’Engagement Réciproque (CER) pour les allocataires du RSA est une démarche 
volontariste proposée dans le Département via un processus issu d’une concertation entre le 
Département et les allocataires eux-mêmes. Il permet à ceux qui le souhaitent de prendre un 
engagement bénévole afin d’accompagner une association, de rendre service dans leur voisinage, 
d’aider une personne âgée… La personne est alors accompagnée dans cette démarche par un agent 
qui va définir avec elle la meilleure manière de s’engager et l’aider à trouver une place si nécessaire. 
Cette démarche n’est jamais contrainte mais elle permet aux allocataires de maintenir ou de recréer du 
lien social. 
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Le Département à la pointe des innovations de politiques publiques et très régulièrement primé 
depuis 2015 
 
Ces trois prix viennent s’ajouter à la liste déjà longue des récompenses qu’ont reçues les services du 
Département. Ainsi depuis 2015, le Département a reçu près de 50 prix et labels et ce dans de 
nombreux secteurs. Toutes ces palmes sont représentatives du mérite des agents qui s’investissent 
dans leurs fonctions pour offrir un service public de qualité à tous les Isérois. 
 
Parmi ces récompenses et labels on peut notamment citer : 
- Le prix French Mobility attribué au projet Libravoo 
- Le Label CNIL « Gouvernance RGPD » dont l’Isère est l’un des 3 seuls Départements dépositaires 
- Le prix de la Gazette des Communes attribué à la Direction de l’Education, de la Jeunesse et du 

Sport pour le projet Cuisine 3* étoiles solidaire 
- Le label Ecocert attribué à toutes les cuisines mutualisées des collèges du Département 
- Le « Petit Bulletin d’Or » du « musée qui arrive à rendre le patrimoine excitant » attribué au Musée 

Dauphinois 
- Le prix Echarpe d’Or pour les actions en matière de prévention routière sur le triptyque Conducteur 

Véhicule et Infrastructures 
 
 

« Je suis très heureux de l’obtention de ces prix ! Ils viennent récompenser notre ambition de politiques 
publiques modernes et innovantes. Ils viennent saluer aussi tout l’engagement et la qualité du travail 
fourni par l’ensemble des agents du Département. Ce sont eux qui travaillent chaque jour à améliorer et 
à développer les missions de service public qui leur sont confiées. Ils peuvent être fiers de ces 
récompenses et du travail qu’ils accomplissent au service des Isérois ! » explique Jean-Pierre Barbier, 
Président du Département 

 
 
 
 


